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Bases légales Produit chimiques :  extraits des textes 

Le droit des produits chimiques repose sur plusieur s lois et ordonnances. Cette page renvoie à ces act es législatifs et 
aux explications qui les concernent.  

Lois 
 

Loi sur les produits chimiques (LChim)(1) 
 

 

 
 

 

 

 



 
Loi sur la protection de l’environnement (LPE)(2) 
 

 
 

 
 

 
 



 
Loi sur l’agriculture (LAgr)(3) 
 

 
 
 

Ordonnances 
 
 

Ordonnance sur la réduction des risques liés aux produits chimiques(7) 
 

 
 
 
 
Courtemelon, le 21.3.2013 
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